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Verviers, le 08 septembre 2011 
 
Amélioration de la mobilité dans le quartier Prés-Javais à Verviers 
 
Depuis un certain temps, les riverains des rues Raymond et du Prince manifestaient un certain 
mécontentement par rapport à des problématiques de stationnement, de transit et de vitesse. 
 
Une réflexion a donc été menée sur la problématique de la mobilité au sein du quartier Prés-Javais par la 
Zone de Police Vesdre, et plus particulièrement la Maison de police du Centre et le service Mobilité, et le 
service de Prévention de la Ville de Verviers, notamment dans le cadre des réunions dites « Q+ Prés-
Javais ». 
 
Suite à cette analyse, il a été décidé de procéder dès ce 7 septembre à des changements dans les règles 
de mobilité du quartier. 
 
Ainsi, les usagers venant d’Andrimont et empruntant la rue Marie-Henriette sont obligés de tourner à 
gauche vers la rue de l’Epargne, et cela afin de rejoindre la rue de Limbourg (Nationale 61). Le tronçon de 
la rue Marie-Henriette compris entre le Square L. Pirard et la rue de l’Epargne est mis en sens unique. 
 
La rue du Prince est mise en sens unique dans le sens de la rue du Prince vers la rue Marie-Henriette. La 
rue Courte reste en double sens et joue ainsi le rôle de giratoire. 
 
Ces changements procurent de nombreux avantages. Pour la rue Raymond, il y aura une diminution de la 
vitesse, une disparition des bornes en béton, un diminution du transit venant d’Andrimont dans les rues 
Raymond, Hombiet, des Grandes Rames et des Alliés et une augmentation du potentiel de stationnement 
car celui-ci pourra être autorisé des deux côtés de la chaussée. Pour la rue du Prince, cela permettra de 
supprimer le stationnement alterné et donc, ici aussi, d’augmenter le potentiel de stationnement. 
 
Ces mesures feront l’objet d’une évaluation après une période de 6 mois de mise à l’épreuve. 


